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32e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

SA<VV DE LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

CONVOCATION
Tous les membres de notre Compagnie sont invités à assister à la 32e assemblée générale de la Chambre de commerce

suisse en France, qui aura lieu le

Jeudi 16 mars 1950, à 18 heures
à la salle des Arts et Métiers, 9 bis, avenue d'Iéna, Paris-8e (métro : léna)

sous la présidence d'honneur de M. Pierre-Antoine de SALIS, Ministre de Suisse en France.

L'ordre du jour a été arrêté comme suit :

1. Composition du bureau de l'assemblée générale,
2. Rapport du conseil d'administration sur l'activité de la Compagnie pendant l'exercice écoulé,
3. Rapport du trésorier pour 1949,
4. Rapport des commissaires aux comptes pour 1949,
5. Décharge au conseil d'administration et approbation des comptes,
6. Renouvellement des mandats de certains administrateurs,
7. Nomination des commissaires aux comptes pour 1950,
8. Nomination d'un membre d'honneur,
9. Allocution de M. le Ministre P. A. de SALIS,

10. Adoption du procès-verbal de l'assemblée générale.

Cette assemblée générale sera suivie, à 20 heures, d'un

dîner-conférence
dans les salons de l'Union interalliée, 33, rue du Faubourg-Saint-Honoré, Paris-8e

à l'issue duquel

M. Rodolphe Stadler
Administrateur-délégué des Câbleries et Tréfileries de Cossonay S. A.

parlera des

Devoirs et préoccupations d'un chef d'entreprise suisse
Les membres qui envisagent de participer à cette assemblée voudront bien nous retourner, rempli, le bulletin d'inscription

ci-dessous et se munir de leur carte de légitimation pour 1950 qui sera demandée à l'entrée. Ce bulletin peut être aussi utilisé
comme délégation de pouvoir pour les membres actifs empêchés.

Le Président de la
CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE,

(Hugues JEQUIER.)

A détacher et à envoyer à la Chambre de commerce suisse en France, 16, avenue de l'Opéra, Paris - Ier.

M
(nom et prénom)

(*) assistera à l'assemblée générale du 16 mars 1950.

(*) assistera au dîner qui suivra cette assemblée, et désire être placé à côté de M ;

Le montant de 1.400 francs pour le repas vous est payé : (*) par chèque bancaire ci-joint.
(*) à votre compte de chèques postaux, Paris 32-44.

(*) ne pourra pas assister à l'assemblée générale du I 6 mars I 950 et délègue ses pouvoirs à M. (**)
Date : Cachet et signature :

(*) Biffer ce qui ne convient pas.
(**) Il est recommandé de laisser le nom du mandataire en blanc (art. 20 des statuts).
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